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 INFORMATIONS ADMINISTRATIVES  
- Etat Civil 

- Restaurant Scolaire : Menus  

- En bref : SACPA –GRETA- CFA en Côtes 

d’Armor – La Cité des Métiers des Côtes 

d’Armor 

- Le Pass’Engagement 

- Règlementation des feux 

- Bruit : réglementation  

- Avis Réseau transport d’électricité 
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 INFORMATIONS MUNICIPALES  
- Réunion du CCAS du 16/02 

- Réunion de l’Association Foncière du 19/02 - 

redevance de remembrement 

- Conseil Municipal du 27/02 

- Résultat élections municipales et 

communautaires du 15/03 

- Elections du Maire et des adjoints du 20/03 
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- Infos pratiques 
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 BIBLIOTHEQUE DE L@NDEHEN 
  

- Horaires tarifs 

- Fermeture du 20/04 au 02/05 

- Biblio’ Enfant les 01 et 08/04 

- Biblio’ Bébé le 10/04 

- Biblio’ Adulte le 11/04 

- Exposition : « éveiller l’esprit critique, 

parlons-en » du 01/04 au 20/05 

- Animation sur l’esprit critique, pour les 11-17 

ans le 14/04 

- Cycle numérique 5 ateliers pour prendre en 

main votre smartphone – inscription avant le 

15/06 
 

 INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
- Club des Ainés : activités d’avril 

- JSL : soirée jarret frites le 11/04 

- Amicale des boulistes : Concours de boules : 11 

et 12/04  

- Familles rurales : Stage couture duos le 9/04 - 

ateliers duo le 24/05-  

- APEL Ecole Saint Joseph : opération saucisson  

- Landéhen Endurance Club : Course de Nature le 

25/04 

-  Comité des fêtes : retour sur les fagots et prenez 

date 90ème courses cyclistes 14/05 

- Ecurie Poney Club La Cassoire :–Vacances de 

Pâques – Concours le 13/04 – Animation 21/04 
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 

ETAT CIVIL 
 

Naissance :  

- Le 16 février 2026 de Eve BOUGUENNEC, domiciliée 53 Bon Abri  

Décès :  

- le 16 mars 2026 de Joël FLAGEUL, domicilié 3 Cabra 
 

RESTAURANT SCOLAIRE 
 
 

 

 
 

 

EN BREF 
 

➢ Conformément à la loi, la population est informée que des « rondes » seront effectuées sur la 

Commune par la société SACPA au cours du mois d’avril 2026. Rappel : la société SACPA assure le 

ramassage, la capture et le transport des animaux errants et/ou dangereux sur la voie publique.  
 

➢ GRETA-CFA des Côtes d’Armor : Les GRETA-CFA interviennent sur le volet apprentissage de la 

formation initiale et sur tous les champs de la formation professionnelle continue : bilan de 

compétences, VAE (Validation des Acquis de l’Expérience), formations courtes et certifiantes dans tous 

les secteurs d’activités. La gamme étendue de filières et métiers proposée par les GRETA-CFA leur 

permet de répondre au plus grand nombre - étudiant, salarié, demandeur d'emploi, artisan, travailleur 

indépendant – que ce soit pour un projet d’insertion, de reconversion ou d’évolution professionnelle. 

Contact : 02.96.61.48.54 - greta.cotesarmor@ac-rennes.fr 

➢ La Cité des métiers des Côtes d’Armor :Une information adaptée et personnalisée sur toutes les 

questions en lien avec la vie professionnelle :les métiers, les formations, la recherche d’emploi, le 

changement de vie professionnelle et la création d’activité. Quel que soit votre âge, votre niveau de 

formation ou votre situation professionnelle : nous vous accueillons gratuitement à la Cité des Métiers ! 
6 rue Camille Guérin – 22440 Ploufragan - contact@citedesmetiers22.fr - 02 96 76 51 51 
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C 
VPO 
LVC 
FT 
FR 
C 

Salade de carottes 

râpées à l’orange 

Boule de bœuf tomate 

spaghettis de blé 

Fromage 

Fruit 

C 
LVC 
LP 
PL 
FT 
PL 

Pastèque 

Effiloché de pois 

chiche au curry 

Riz basmati 

Yaourt 

 
 Lundi 6  Mardi 7  Jeudi 9  Vendredi 10 

 Lundi de 
Pâques 

 

C 
FR 

VPO 
LVC 
FR 
PL 

 

Salade de pommes aux 

noix et fromage 

Steak haché grillé 

Petits pois lardons 

Petits suisses 

 
FR 

LVC 
VPO 
PL 
FT 
FR 

 

Tarte fromage maison 

Rougail saucisse 

Lentilles et riz 

Fruit 

C 
VPO 
PL 
FT 

LVC 
PL 

Betteraves râpées 

Emincé de poulet 

crème 

Boulghour façon 

risotto carottes 

Chouquette chocolat 

Vacances de Pâques 
 Lundi 27  Mardi 28  Jeudi 30   

C 
FR 
FT 

VPO 
LVC 
PL 

Salade grecque 

Filet de colin sauce 

velouté et brunoise 

de légumes P. de 

terre 

Ile flottante 

 
C 

VPO 
FT 

LVC 
PL 
C 

 

Melon 

Couscous boulettes et 

légumes 

Fromage blanc aux 

fraises 

 

FT 
LVC 
VPO 

C 
VPO 
LVC 
FT 
PL 

 

Salade de riz niçoise 

Rôti de porc 

Compote 

Semoule au lait 

  

Menus  

 avril 2026 

Le déjeuner doit comprendre : une crudité, un fruit ou légume cru (C) - de la viande 

ou du poisson (VPO) ou Légumineuses Protidiques (LP)–des légumes verts cuits ou 

fruits crus (LVC) – des féculents (FT) – fromage (FR) ou Lait (PL)  

 

https://greta-bretagne.ac-rennes.fr/portail/web/id_vae-bilan-de-competences
https://greta-bretagne.ac-rennes.fr/portail/web/id_vae-bilan-de-competences
https://greta-bretagne.ac-rennes.fr/portail/web/id_vae-bilan-de-competences
https://greta-bretagne.ac-rennes.fr/portail/web/greta-des-cotes-d-armor/nos-formations-par-secteurs-d
https://greta-bretagne.ac-rennes.fr/portail/web/greta-des-cotes-d-armor/nos-formations-par-secteurs-d
https://citedesmetiers22.fr/la-cite-des-metiers-cotes-darmor/nos-missions-dinformation/#s-informer-sur-les-metiers
https://citedesmetiers22.fr/la-cite-des-metiers-cotes-darmor/nos-missions-dinformation/#choisir-une-formation
https://citedesmetiers22.fr/la-cite-des-metiers-cotes-darmor/nos-missions-dinformation/#trouver-un-emploi
https://citedesmetiers22.fr/la-cite-des-metiers-cotes-darmor/nos-missions-dinformation/#changer-de-vie-professionnelle
https://citedesmetiers22.fr/la-cite-des-metiers-cotes-darmor/nos-missions-dinformation/#changer-de-vie-professionnelle
https://citedesmetiers22.fr/la-cite-des-metiers-cotes-darmor/nos-missions-dinformation/#creer-reprendre-activite
mailto:contact@citedesmetiers22.fr


 

 

LE PASS’ ENGAGEMENT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

REGLEMENT DES FEUX 
 

– L’arrêté préfectoral du 2 novembre 2017 fixe les mesures de prévention contre les incendies.  

Concernant la réglementation des bois, forêts, plantations, landes et sur tous les terrains situés à 

moins de 200 mètres :  

➢ Il est interdit :  
 

- de fumer du 1er juillet au 30 septembre 

- de jeter des objets incandescents (mégots, allumettes, artifices, …) 

- de porter ou d’allumer un feu 

- d’effectuer des travaux à l’aide de matériel susceptible de provoquer des départs de feux,  

➢ L’organisation de barbecues, méchouis et feux de camp ne peut pas se faire en pleine nature, elle est 

réglementée 
 

– Le brûlage des déchets verts est interdit en tout lieu et toute l’année. 
 

L’article 84 du Règlement Sanitaire Départemental des Côtes d’Armor précise que : 

 « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est interdit ». 

Les déchets verts des particuliers sont assimilés aux déchets ménagers. 

En conséquence, les particuliers ont une interdiction permanente de brûler des déchets verts ou de 

toute autre nature dans leur jardin 
 

– Le brûlage des déchets verts agricoles est soumis à réglementation disponible en 

mairie 
 

REGLEMENTATION DU BRUIT 
 

A l’approche des beaux jours, nous vous rappelons la réglementation sur les bruits, occasionnés 

notamment par les tondeuses. Dans tous les cas et quelles que soient les circonstances, vous devez 

respecter scrupuleusement les dispositions de l’arrêté préfectoral du 15 mai 2024 ; à savoir : les travaux 

de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers, utilisation de tondeuses à gazon, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, sont autorisés  

 

➢ du lundi au samedi de 9h à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

➢ dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 
 
 

AVIS RESEAU DE TRANSPORT D’ELECTRICITE 
 



 

 

Réunion du CCAS du 16/02 

Liste des délibérations du Conseil Municipal du 27/02 

Réunion de l’Association Foncière du 19/02 

PERMANENCES DES ELUS 
 

Permanence sur rendez-vous le vendredi à partir de 18h30, à la Mairie. 

Prise des rendez-vous avant 12h le vendredi. 
 

En cas d’urgence, Madame Le Maire peut être jointe au 06 43 18 56 20 

 

 
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

 
 

 

 
 

Lors de sa réunion du 16 février, les membres du CCAS ont voté le budget primitif 2026, avec 

reprise anticipée du résultat de l’année 2025. Le budget s’équilibre à 5 004.17 €. 

 

Une nouvelle réunion devra se tenir avant le 30 juin afin de voter le Compte Financier Unique 2025, 

et ainsi pouvoir affecter le résultat de l’année 2025 et entériner le budget 2026. 
 
 

 

 
 

Les membres du bureau de l’Association Foncière se sont réunis afin de faire le point sur les travaux 

d’entretien des chemins d’exploitation réalisés et à venir. Ils ont ensuite voté le budget 2026, avec 

reprise anticipée des résultats 2025. Le budget s’équilibre de la façon suivante :  

- la section de fonctionnement :  12 476.38 € 

- la section d’investissement :  17 366.52 € 
 

Une nouvelle réunion devra se tenir avant le 30 juin afin de voter le Compte Financier Unique 2025, 

et ainsi pouvoir affecter le résultat de l’année 2025 et entériner le budget 2026. 
 

 

Les redevances vont être établies au mois de juin, merci de faire 

connaitre les changements – vente ou acquisition avant fin mai. 

 

 
 

 
 

 

 

Décisions du maire 

 DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER – Droit de préemption urbain de la Commune 

non exercé sur le bien à la Clôture, parcelles cadastrées ZC 196, 197, 198, 199, 200, 201, 203, 205, 

206, 207, 208 et 202. 

 DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER – Droit de préemption urbain de la Commune 

non exercé sur le bien au 64 Mauny, parcelles cadastrées ZA 192 et ZA 43 

 DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER – Droit de préemption urbain de la Commune 

non exercé sur le bien au 8 rue de Bon Abri, parcelle cadastrée AC 59 

 SALLE OMNISPORTS-MISE EN CONFORMITÉ DE L’INSTALLATION 

ELECTRIQUE SUITE AUX TRAVAUX DE VENTILATION : Commande pour la mise en 

place d’une coupure en hauteur et le remplacement de deux disjoncteurs de marque « Legrand » 

auprès de l’entreprise AMICE pour un montant HT de 344.33 €. 



 

 

 SALLE DES FETES ET RESTAURANT SCOLAIRE INSTALLATION DE 

BRANCHEMENTS POUR MANOMETRE DE PRESSION : Commande pour l’installation 

des branchements pour la salle des fêtes et le restaurant scolaire auprès de l’entreprise SANI ELEC 

pour un montant HT de 572.48 €. 
 

Délibérations 

 
 BUDGET GÉNÉRAL – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2025 

 

- En fonctionnement, excédent : 281 158.77 € affectés à l’investissement 2026. 

- En investissement, excédent 601 712.75 €,  

 
 ANNEE 2026 - VOTE des TAUX d’IMPOSITION des TROIS TAXES DIRECTES 

LOCALES – 
 

RECONDUCTION   et VOTE les taux suivants pour l’année 2026 : 
 

- taxe foncière sur le bâti : 39.04 % 

- taxe foncière sur le non bâti :   89.30 %. 

- taxe d’habitation : 18.70 % 

 
 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 DE LA COMMUNE 
 

- En fonctionnement, les prévisions en recettes et en dépenses s’équilibrent à 1 127 000 €.  

 

DEPENSES RECETTES 

  

Prévisions BP 

2026   

Prévisions BP 

2026 

Charges à caractère 

général 
       297 465,14  Produits des services           58 000,00  

Charges de personnel        467 250,00  Impôts et taxes         607 545,00  

Autres charges de gestion 

courante 
       214 610,00  Dotations et Participations         389 935,00  

Atténuation de produits            2 000,00  
Autres produits de gestion 

courante 
          65 100,00  

Charges financières          17 100,00  Atténuation de charges             6 310,00  

Charges spécifiques          11 310,00  
Produits financiers et 

spécifiques 
               110,00  

Dotation aux 

dépréciations des actifs 

circulants 

              760,00      

Opérations d’ordre           16 504,86  Opérations d’ordre   

TOTAL  1 027 000,00  TOTAL      1 127 000,00  

Virement à la section 

d’investissement 
       100 000,00      

TOTAL  1 127 000,00  TOTAL   1 127 000,00  

 

 

 

 

 

 



 

 

- En investissement, les prévisions en recettes et dépenses s’équilibrent à 1 181 000 €. 

 

DEPENSES RECETTES 

  Prévisions   2026   Prévisions   2026 

Voirie et 

réseaux 
114 000,00 

 Programme de voirie 

2025 + provisions  
Subvention 

d'investissement 

(Europe) 

20 000,00 Livre 

Accessibilité 

bâtiments 

publics 

22 000,00 Accès SO 
Subvention 

d'investissement 

Amende de Police 

450,00 Abri bus rue de Maroué 

Aménagement 

de bourg - 

sécurité 

routière 

49 300,00 

  

Secteur de la Rosée  - 

Rue de Mauny  

Subventions 

aménagement de 

bourg  

123 188,65 

DETR DSIL Ville 

Commault, Fonds de 

concours LTM, PUP 

rue de Mauny 

Stratégie 

foncière - 

habitat  

168 000,00 

 PLU, acquisition de 

terrains, viabilisation 

de terrains  

Subvention 

stratégie foncière 

et habitat 

15 427,25 PUP rue du Joncheray 

Insertion par le 

sport et 

développement 

d'espaces 

convivialité 

40 000,00  Provisions projets  
Taxe 

Aménagement 
907,72  

Sobriété 

énergétique 
118 000,00 

 Mairie - éclairage 

salle des fêtes  
FCTVA 17 000,00 

 

Acquisition de 

matériels, 

mobilier, 

travaux sur 

bâtiments, 

travaux divers 

376 065,00 

 Cimetière, travaux 

commerce, travaux 

bibliothèque, 

acquisitions, travaux 

SDE 

Dépôts et 

cautionnements 

reçus 

800,00  

Divers 7 916,18  Etudes, provisions  

Excédent 

d'investissement 

n-1 

601 712,75 

 

Capital des 

emprunts 
71 500,00   

Affectation du 

résultat anticipée 

de 

fonctionnement 

n-1 

281 158,77 

 

Opérations 

patrimoniales 
    

Virement de la 

section de 

fonctionnement 

100 000,00 

 

Opérations 

d’ordre  
    

Opération 

d’ordre et 

patrimoniales, 

cautions 

20 354,86 

Remboursement 

d'avance sur travaux 

d'aménagement de 

bourg, études et 

opérations d'ordre 

(amortissements) 

avances 

remboursables 
214 218,82 

 Avance au budget du 

lotissement de 

Péminier 2  

    

  

TOTAL 1 181 000,00   TOTAL 1 181 000,00 

  

 



 

 

 BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE PEMINIER 2 – REPRISE ANTICIPEE DES 

RESULTATS 2025 
 

- En fonctionnement, excédent : 15 993.60 € reportés en recettes de fonctionnement 2026. 

- En investissement, déficit :  230 212.42 €, reportés en dépenses d’investissement 2026. 

 
 BUDGET PRIMITIF 2026- LOTISSEMENT PEMINIER 2 – 
 

 

- En fonctionnement, les dépenses et les recettes s’équilibrent à 460 000 €  

- En investissement, les dépenses et les recettes s’équilibrent à 444 006.40 €.  

 
 APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 2025 par laquelle le Conseil 

Municipal a tiré le Bilan de la concertation et arrêté le projet de PLU, 

Vu les avis émis par les personnes publiques associées et consultées après la transmission du projet 

de PLU arrêté ; 

Vu l’avis de la MRAe au titre de l’Evaluation environnementale en date du 17 octobre 2025 ; 

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers en date du 04 septembre 2025 ; 

Vu l’arrêté municipal de Landéhen en date du 07 octobre 2025 soumettant à enquête publique le 

projet de PLU arrêté par le Conseil Municipal ; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur relatifs à l’enquête publique ; 

Considérant que les modifications ne remettent pas en cause l'économie générale du projet ; 
 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

 
 DROIT DE PEREMPTION URBAIN 
 

VU la délibération N° 2026-02-01-08 en date du 27 février 2025 par laquelle le Conseil Municipal 

a approuvé le PLU,  

CONSIDERANT qu'il y a lieu de définir un périmètre du Droit de Préemption Urbain pour le 

mettre en cohérence avec la délimitation des zones U et AU du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

approuvé ce jour afin de : 

- Poursuivre la politique foncière de la commune, 

- Mettre en œuvre le projet urbain à travers sa politique de l'habitat et de renouvellement urbain, 

d'accueil des activités économiques, de développement des équipements publics et de mise en 

valeur du patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels, 

CONSIDERANT que le droit de préemption urbain permettra à la commune d'être informée de 

toute transaction relative à la vente de terrains et d'immeubles ; et par suite d'acquérir lesdits 

terrains ou immeubles s'ils présentent un intérêt pour la collectivité. 
 

Institution du Droit de Préemption Urbain sur les secteurs du territoire communal classés en zones 

U et en zones AU du Plan Local l'Urbanisme 

 
 GROUPEMENT D’ACHAT D’ENERGIE DU SDE 22 - AVENANT N°2 A LA 

CONVENTION CONSTITUTIVE  
 

Considérant la convention constitutive du Groupement d’Achat d’énergie actée le 07 avril 2014  
 

Autorisation donnée au Maire pour signer l’avenant à la convention de groupement portant sur :  

- intégration d’une clause sur le Règlement Général à la Protection des Données  

- précision sur la définition du membre désormais désigné par son n° de SIREN, 

- précision sur la date d’application des frais d’adhésion au groupement  

- suppression des références au logiciel SMAE, module intégré au logiciel SME. 

 

 



 

 

Résultats des élections municipales et communautaires du 15/03 

Résultats des élections du Maire et des adjoints du 20/03 

 

 
 
 

− Inscrits :  1035  

− Votants :  638  

− Blancs :  25  

− Nuls :   34  

− Exprimés :  579 
 

La liste « Landéhen, ensemble vers demain » conduite par Nathalie TRAVERT LE ROUX a obtenu la 

majorité des suffrages exprimés. Sont donc élus dès le premier tour :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Election du Maire : Nombre de votants : 15 - Nombre de suffrages exprimés :15 

Mme Nathalie TRAVERT LE ROUX a été proclamée maire  

Election des adjoints : Nombre de votants : 15 – Nombre de suffrages exprimés ; 15 

Ont été proclamés : Mme Christine BRETON 1ère adjointe, M. Philippe BOSCHER 2ème Adjoint et 

Mme Stéphanie KERAUFFRET 3ème Adjointe. 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

De gauche à droite 1er rang : Murielle NICOLAS, Fabienne PERRO, Benoît ROUAULT, Stéphanie KERAUFFRET 3ème Adjointe, Nathalie TRAVERT 

LE ROUX Maire, Philippe BOSCHER 2ème Adjoint, Christine BRETON 1ère Adjointe. 

De gauche à droite au 2ème rang : Corentin POILVET, Sonia JOANNOT, Benjamin ROUAULT, Maxime ROBIN, Isabelle GICQUEL, Catherine 

RUFFET et David GAUBERT. 

Conseillers municipaux Conseillers communautaires 

− Nathalie TRAVERT LE ROUX − Nathalie TRAVERT LE ROUX 

− Philippe BOSCHER − Philippe BOSCHER 

− Christine BRETON − Christine BRETON (suppléante) 

− David GAUBERT  

− Stéphanie KERAUFFRET  

− Corentin POILVET  

− Murielle NICOLAS  

− Benoît ROUAULT  

− Isabelle GICQUEL  

− Benjamin ROUAULT  

− Fabienne PERRO  

− Maxime ROBIN  

− Catherine RUFFET  

− Laurent CHEVREAU  

− Sonia JOANNOT  



 

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
 

A LA UNE 
 

HABITAT : DES RENDEZ-VOUS PRÈS DE CHEZ VOUS POUR PARLER RÉNOVATION ÉNÉRGETIQUE 
  
Isolation, chauffage, ventilation, choix des travaux, compréhension des devis… Un projet de rénovation 
énergétique soulève de nombreuses questions. Pour y répondre, Lamballe Terre & Mer, à travers sa 
plateforme dédiée au logement « Bonjour Habitat », travaille en partenariat avec l’ALEC (Agence Locale de 
l’Énergie et du Climat). Celle-ci propose un conseil technique gratuit, neutre et indépendant, destiné à tous les 
habitants du territoire. 
 

Contrairement à une idée reçue, l’ALEC n’intervient pas uniquement sur les aides financières. Les conseillers 
accompagnent les particuliers tout au long de leur projet, depuis les premières réflexions jusqu’à l’avancement 
des travaux, afin d’aider à faire des choix adaptés au logement, aux usages et au budget. Ce service s’inscrit 
dans le cadre du service public France Rénov’, piloté par l’État et l’ADEME. 
 

Afin de rendre ce conseil accessible au plus grand nombre, Lamballe Terre & Mer et l’ALEC proposent des 
rencontres, sur rendez-vous, dans plusieurs communes de Lamballe Terre & Mer : 
 

Jugon-les-Lacs : 1er mercredi du mois, de 9h à 12h, Mairie de Jugon-les-Lacs, 2 place du Martray 
• Lamballe Armor : 2ème mardi et 3ème jeudi du mois, de 9h à 12h, Espace Lamballe Terre & Mer, 

bâtiment Saint-Martin, 41 rue Saint-Martin 
• Moncontour : 2ème mardi du mois, de 14h à 17h, Mairie de Moncontour, 1 rue de Bel Orient 
• Saint-Alban : 1er mercredi et le 3ème jeudi du mois, de 14h à 17h, Accueil de proximité de Lamballe 

Terre & Mer, rue Christian de la Villéon 
 

Rénover son logement ne se résume pas à mobiliser des aides : c’est un projet global, qui mérite un 
accompagnement fiable et de proximité. Lamballe Terre & Mer et l’ALEC sont là pour ça. 
 Pour en savoir plus : ALEC / 02 96 52 15 70 
 

EN SAVOIR PLUS SUR BONJOUR HABITAT 
Des questions sur votre logement ? 

Avec Bonjour Habitat, Lamballe Terre & Mer et ses partenaires vous proposent une porte d’entrée unique 
pour vos questions relatives au logement : achat d’un logement, rénovation énergétique, adaptation du logement 

(mobilité, situation de handicap), conseils juridiques… 

Contactez Bonjour Habitat : 02 96 32 96 66 / habitat@lamballe-terre-mer.bzh 
 

INFOS PRATIQUES 
 

ÉVEIL & VOUS, UN MOMENT DE PARTAGE AVEC VOTRE TOUT-PETIT 
 

Dès le 1er avril, le service Petite Enfance proposera un nouveau rendez-vous dédié aux tout-petits et à leurs 
parents : les ateliers Éveil & Vous. 
 

Conçus pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés de leurs parents, ces séances d'exploration sensorielle sont 
autant d'occasions de partager un moment privilégié en famille. Motricité, éveil musical, jeu libre, jeu 
d'imitation, temps de socialisation… chaque atelier s'adapte à l'âge et aux besoins des bébés, dans une 
atmosphère douce et bienveillante. 
 

Ces rendez-vous réguliers se tiennent dans les quatre Relais Petite Enfance du territoire : Saint-Alban, 
Lamballe-Armor, Plénée-Jugon et Plémy. 
Pour consulter l'agenda complet et connaître les dates près de chez vous, rendez-vous sur lamballe-terre-
mer.bzh 

 
 
 
 



 

 

MISSION ARGENT DE POCHE 
 

Votre enfant a entre 15 et 17 ans et souhaite gagner un peu d'argent pendant les vacances d’été ? La Structure 
Info Jeunes présente le dispositif Mission Argent de poche, spécialement conçu pour les adolescents de notre 
territoire. 
Un programme qui permet aux jeunes de réaliser de petites missions rémunérées auprès des services de 
Lamballe Terre & Mer ou dans les mairies du territoire. Une belle occasion pour eux de découvrir le monde du 
travail dans un contexte encadré et adapté à leur âge. 
Contacter le SIJ 02.96.50.87.90 – Inscriptions du 16 mars au 30 avril   

 
ATELIER BABY-SITTING A LA SIJ 
 

En partenariat avec le service Petite Enfance, la Structure Info Jeunes propose aux jeunes du territoire 
d’intégrer le fichier de baby-sitters mis à disposition des parents. Pour rejoindre ce dispositif, c’est très simple : 
il suffit d’avoir 16 ans révolus et de participer à un atelier qui donnera aux futurs baby-sitters les clés pour 
assumer au mieux ces missions.  
Atelier baby-sitting : jeudi 23 avril de 13h30 à 17h à la Structure Info Jeunes, 15 rue Saint-Martin à Lamballe-
Armor. Sur inscription au 06 79 98 73 57 ou par mail sij@lamballe-terre-mer.bzh 
 

L’INFO ENVIRONNEMENT DU MOIS 
 

Lamballe Terre & Mer, reconnu Territoire engagé pour la Nature, vous accompagne dans la préservation de la 
biodiversité. Découvrez, chaque mois, une information environnement pour sensibiliser chacun au milieu 
naturel qui nous entoure. 
 

ACCOMPAGNEMENT DANS LA CRÉATION DE HAIES BOCAGÈRES 
Vous souhaitez planter ou restaurer une haie bocagère ? Implanter un talus ? 
Lamballe Terre & Mer peut vous accompagner techniquement et financièrement. 
 

La création de haie et de talus est ouverte à tous (agriculteurs, particuliers…), sous certaines conditions : 
1. Avoir un projet en cohérence et en lien avec le parcellaire agricole ; 
2. Réaliser un linéaire minimum de 100 m pour la plantation d’une haie ou 50 m pour la création d’un 

talus ; 
3. S’engager au maintien et à l’entretien des aménagements bocagers mis en place ; 
4. Suivre une demi-journée de formation organisée par Lamballe Terre & Mer sur la taille des jeunes 

arbres (gratuit). 
 

Les travaux bocagers bénéficient de financements Breizh Bocage et comprennent : les travaux de sols, la 
plantation, la fourniture et la pose des protections gibiers, le paillage, l’entretien sur 4 ans et la première taille 
de formation. 
Pour connaître les conditions d'éligibilité, les financements possibles ou échanger sur votre projet, vous 
pouvez contacter Lamballe Terre & Mer : environnement@lamballe-terre-mer.bzh ou 02 96 50 54 72 

 

AGENDA 
 

Mer. 01/04 – Éveil musical 
Un voyage sensoriel pour les petites oreilles entre 
0-3 ans. Rendez-vous un mercredi par mois, dans 
les bibliothèques du territoire. 
Bibliothèque de Plédéliac / 10h / Gratuit sur 
réservation auprès de la bibliothèque 
 

Dim. 05/04 – Atelier compostage & jardinage au 
naturel : Plus besoin de terreau avec mon compost ! 
Courges, courgettes et tomates... Savoir utiliser son 
compost pour semer et repiquer en pots, avant 
plantation au jardin. *Jardin du Clos, Plédéliac / De 
15h à 17h30 / Gratuit / Places limitées, sur 
inscription* : par SMS, au 07 88 51 78 75 ou 
lejardinduclos@gmail.com 

*Inscriptions ouvertes uniquement aux personnes 
résidant sur l’agglomération de Lamballe Terre & 
Mer 
 

Mer. 08/04 – Atelier SIJ : Pass’engagement, finance 
ton projet en t’engageant  
Tu as entre 16 et 25 ans et un projet à financer ? Le 
Pass’Engagement du Département des Côtes-
d’Armor peut t’aider à concrétiser tes ambitions ! 
Viens découvrir ce dispositif lors d’un atelier à la SIJ. 
Structure Info Jeunes, 15 rue Saint-Martin, Lamballe-
Armor / de 14h à 15h / Gratuit sur réservation 
auprès de la SIJ 
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Contact : 02.96.30.31.66 

bibliotheque@landehen.fr 

www.bibilotheque.landehen.fr 

www.facebook.com/Landehen 

Mer. 08/04 – Activité parent-enfant « Anim’& 
Vous » : Rallye « Le secret de la potion magique » 
au Cap d’Erquy  
Venez résoudre les énigmes pour découvrir le secret 
de la potion magique, tout en profitant d’une balade 
au grand air au Cap d’Erquy. Le saviez-vous ? Erquy 
et son cap auraient fortement influencé le décor de 
l'irréductible village gaulois !  
Parking du Lourtuais, Erquy / à partir de 8 ans / de 
14h à 16h30 / Gratuit / Sur inscription : 06 20 86 00 
74. Animé par Marion David, animatrice du Grand 
Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel. 
 

Mer. 08/04 Sam. 25/04 – Ateliers compostage 
Saviez-vous que nos poubelles contiennent encore 
près de 50% de déchets compostables ? Participez à 
la réduction des déchets grâce au compostage ! 
Achetez votre composteur et participez à un atelier 
sur le compostage. 
A Erquy / 16h30, 17h15 ou 18h / Inscription sur 
l’application Montri ou sur lamballe-terre-mer.bzh 
A Saint-Alban / 9h30, 10h15 ou 11h / Inscription sur 
l’application Montri ou sur lamballe-terre-mer.bzh 
 

Mer. 08/04 – Activité « Rencontr’& vous » : 
Ressourcez vous 
Apprenez à prendre soin de vous grâce au yoga et à 
la pleine conscience. Vous apprendrez à bien 
respirer et vous détendre, des techniques et petits 
rituels à reproduire au quotidien.  

Plestan / De 18h à 20h / Gratuit sur inscription au 06 
14 02 78 14 dans la limite des places disponibles.  
 

Ven. 10/04 – Rencontre du relais Petite Enfance à 
Landéhen  
Temps d’éveil - de 9h30 à 11h30  
Inscription obligatoire pour tous les participants 
aux ateliers et aux espace-jeux. 
(Enfants de 0 à 3 ans et accompagnateurs 
résidents de Lamballe Terre & Mer) 
rpe-lamballe@lamballe-terre-mer.bzh– 
02.96.50.08.56 > Salle Polyvalente, 6b rue de 
Mauny 
 

Jeu. 16/04 – Portes ouvertes à la SIJ 
Goûter, concours de jeux en bois, scène ouverte, 
stand de prévention et autres surprises…  
Structure Info Jeunes / de 15h à 18h / Gratuit 
 

Jeu. 23/04 – Activité parent-enfant : Balade à dos 
d’ânes 
La ferme pédagogique de Cœur à Cœur vous ouvre 
ses portes ! Et pour découvrir tous les animaux de la 
ferme, on vous propose un petit tour avec les ânes. 
Trotro rigolo !  
Ferme pédagogique de Cœur à Cœur, Hénansal / à 
partir de 4 ans / de 14h à 17h / Gratuit / Sur 
inscription : 06 20 86 00 74.  

 

 

 

Bibliothèque de L@ndéhen 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Biblio’Enfant : les 

mercredis 13h30-15h  

✓ le 1/04 – citoyenneté  

✓ le 08/04 – art et création 

Enfant 6 ans et + - inscription – 2 € l’atelier ou 7€ de vacances à vacances  
 

• Biblio’Bébé : le vendredi 10/04 à 10h15  
0-3 ans, gratuit avec inscription  

 

• Biblio’Adulte : le samedi 11/04 à 9h15  

  pour tous, accès libre, gratuit   

 

 

AVRIL 
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 Exposition en bibliothèque : du 01/04 au 20/05 

« Éveiller l’esprit critique, parlons-en !» 

de Bibliothèque des Côtes d’Armor 

 

 Animation à partir de 11 ans 

Elle est proposée le 14 avril 2026 de 14h à 

17h en partenariat avec le service jeunesse de 

Lamballe Terre & Mer 

Pourquoi éveiller son esprit critique ? 

8 kakemonos à découvrir et des ateliers de 

découverte sur l’estime de soi, l’apparence, 

la discrimination, le harcèlement. 

Sur inscription auprès de la bibliothèque : 

02.96.30.31.66 ou bibliotheque@landehen.fr 

2€ l’animation 
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INFORMATIONS ASSOCIATIVES 
 

CLUB DES AINÉS 
 

ACTIVITES de AVRIL 2026 

 

Lundi 30 : « 30 MARS » Jeux de tarot  

(afin de na pas décaler les jeux de tarot et garder la cadence avec les jours de club, pour 

ce mois, le 1er avril étant un mercredi) 
 

Mardi 7 : 8 h 30, concours de boules interclubs (sur invitation), avec repas.  

 Pour le repas : (entrée, langue de bœuf, fromage, dessert), s’inscrire auprès de Michel 

Martin, Brigitte Douyère, Claude Lemière ou Nicole Rouault. 

 Possibilité de réserver des plats à emporter (nous contacter) 
 

Jeudi 9 : 14 h, club - Jeux de société, jeux de cartes + tarot, jeux de boules bretonnes. Suivi du 

goûter. 
 

Lundi 13 : 14 h, Jeux de tarot 
 

Lundi 13 : 14h, accompagnement boules bretonnes avec France Alzheimer 
 

Lundi 20  : 14h : en lien avec Groupama, agence de Lamballe, révision du code de la route à la 

Salle du Temps libre. Ouvert à tous 

 Vous pouvez réserver votre place, auprès de Michel Martin au 06 58 07 14 91 ou de 

Brigitte Douyère au 06 14 69 30 24 
 

Jeudi 23 : 14 h, club - Jeux de société, jeux de cartes + tarot, jeux de boules bretonnes. Suivi du 

goûter. 
 

Mardi 28 : Sortie Marie Guerzaille : rdv à 7h50 pour un départ du bourg de Landéhen à 8h10 

 



 

 

Jeunesse Sportive de Landéhen 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMICALES DES BOULISTES 
 

 Samedi 11 avril 2026 

14h30 - Doublettes 

(éliminatoires)  

 Dimanche 12 avril 2026 

9h30 - Pen eus pen  

14h30 -Triplettes (aux points 3 parties gagnées)  

Prix : Engagements + 20% + paniers 

 
FAMILLES RURALES LANDEHEN 

 

Stage couture pour les ados 

Et pour les jeunes, un stage de couture les 14 et 15 avril 

sur la journée de 9h30 à 16h, 

25€ les deux jours de stage ou 12,50 € la journée. 

 

Conférence "être en harmonie avec ses vêtements" 

le vendredi 22 mai à 19h 

Sabrina Guichon interviendra pour présenter le cheminement à parcourir pour aller 

vers une belle harmonie entre nos vêtements et ce que nous sommes. 

Se faciliter la vie pour s'habiller, faire des économies en jouant sur les associations, 

changer de garde-robe sans se ruiner, se sentir bien tout simplement ! 

    La conférence est gratuite, ouverte aux adultes et ados. 
 

Pour tout renseignement, merci de contacter Catherine 06 50 30 35 08 ou par mail afrlandehen@gmail.com 
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A.P.E.L Ecole Saint Joseph 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Landéhen Endurance Club 
 

 

 

 
 

 
 
La circulation sera impactée de 
14h à 20h, sur l’ensemble de la 
commune du fait des traversées 
de route, plus particulièrement : 
rue de Mauny, Rue des roseaux, 
rue de la Ville Commault, rue de 
Saint Glen, rue des Perrières, Le 
Havre, La Rosée, Le haut Quartier, 
La Cassoire, le Probriend. 
Merci de votre compréhension 

Si vous souhaitez nous aider et 
devenir bénévole, vous pouvez 

nous contacter 
06.21.74.30.76 ou 

landenduranceclub@laposte.net 



 

 

Comité des Fêtes 
 

Le comité des fêtes remercie les aînés pour leur participation à la réalisation de fagots pour le Feu de 

Saint Jean du mois de juin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Cette année le comité des fêtes va célébrer un événement exceptionnel : les 90 ans des courses cyclistes 

                                                              

Pour venir partager ce moment convivial, festif et encourager les coureurs, 

Retenez la date du jeudi 14 mai 

 

 

Ecuries - Poney club de la Cassoire 
 

Bonjour à tous ! L'écurie de la Cassoire vous souhaite Joyeuses Pâques ! 
Durant le mois d'Avril nous proposons de nombreuses activités ! 

 

- Le 12/04 nous organisons un concours de saut d'obstacles, n'hésitez pas à venir encourager nos 

cavaliers et profiter d'une galette saucisse par "Les galettes de Landéhen" sous le soleil ! 

 

- Stages de passage de galops : 35 € la demie journée, 65€ la journée, 180 € les 3 jours  

Niveau galop 1-2 du 20 au 21/04 (120 €) 

Niveau galop 3 à 5 du 22 au 24/04 

 

- Nous participerons aux championnats de Bretagne CSO du 24 au 26/04 ! 

 

- Balade collective (débutant au G2) le  mardi14/04 à 15h (26 €/personne)   

 

- Balade collective confirmé (G3 et +) le mercredi 15/04 à 15h (26 €/personne) 

 

- Prenez rdv par sms pour une balade particulière (40 €/personne) 

 

A très bientôt !!! 

L'équipe de l'écurie de la Cassoire 

 

 



 

 

ANNONCES ET COMMUNIQUÉS 
 

Objet trouvé : un blouson enfant au City Stade 
 
 

 
 

Maison d’Accueil Hospitalière, la Maison des Familles, située dans 

l’enceinte de l’Hôpital Yves-Le-Foll             à Saint-Brieuc, vous accueille si 

l’un de vos proches, adulte ou enfant, est hospitalisé dans un établissement de 

santé de l’agglomération de Saint-Brieuc que ce soit à l’hôpital Yves Le Foll, 

à l’Hôpital privé des Côtes d’Armor à Plérin,          au Centre de Soins 

médicaux et de Réadaptation des Châtelets à Ploufragan, dans un EHPAD,                                                  

dans les Centres recevant des personnes en situation de handicap … 

Elle vous propose un hébergement, pendant tout le temps de 

l’hospitalisation, dans une chambre individuelle avec télévision, salle d’eau et sanitaires privés.  

Un espace restauration, une buanderie, une terrasse et un espace vert sont à votre disposition. 

Une convention avec l’Assurance Maladie permet de proposer des tarifs calculés selon les revenus et la 

composition de la famille. 

Ainsi, la nuitée, petit-déjeuner compris, est à 9€, 18€, 27€ ou 36 € (Tarifs 2026) 
 

Venez visiter la Maison !   Renseignez-vous ! 
 

60 bénévoles vous accueillent et assurent la qualité des 

services. 
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 21h30 

                  Les samedis de 9h à 12h et de 19h à 21h30 

                  Les dimanches et jours fériés de 19h à 21h30 

Contacts : Téléphone : 02.96.78.20.20 

                    Courriel : maisondesfamilles22@orange.fr 

                    Site internet : 

https://maisondesfamilles22.wixsite.com/saint-brieuc/ 

https://maisondesfamilles22.wixsite.com/saint-brieuc/

